ASSURANCE  PROSPECTION :
FAVORISER LA PROSPECTION DES ENTREPRISES A L’ETRANGER. 
Lorsqu’une entreprise recherche de nouveaux marchés à l’étranger, elle engage des dépenses souvent importantes, en espérant les amortir au fur et à mesure des commandes obtenues. 

Pour l’y aider, Coface propose une assurance qui lui permet de se prémunir contre le risque d’échec commercial de sa prospection. Cette assurance prospection, procédure que Coface gère pour le compte de l’Etat, s’adresse à toutes les entreprises françaises industrielles, commerciales ou de services, dont le chiffre d'affaires est inférieur ou égal à 150 millions d'euros, qu’elles veuillent prospecter un ou plusieurs pays.
Elle s’applique à l’ensemble des frais spécifiquement engagés pour la prospection, qu’il s’agisse d’actions ponctuelles (participation à des manifestations commerciales ou à des colloques agréés) ou de programmes structurés menés dans un ou plusieurs pays : réalisation d’études de marché, déplacements et frais de séjour à l'étranger, publicité, création et promotion d'un site Internet, conseils juridiques et fiscaux, etc.  
Coface participe à hauteur de 65% de ces dépenses (80% pour la Chine, l’Inde, le Japon, les Etats Unis et  la Russie.) 
Un contrat d’assurance prospection comprend 2 périodes distinctes :
· La période de garantie, d’une durée de 1 à 4 ans, pendant laquelle Coface verse à l’entreprise les indemnités provisionnelles dues.
· La période d’amortissement comporte une durée au moins égale à celle de la période de garantie plus 1 an. L’entreprise rembourse en fonction de ses recettes, tout ou partie des indemnités versées.
L’assurance prospection apporte ainsi à l’entreprise un soutien de trésorerie, via le versement d’indemnités ou d’avances sur indemnités. 
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* Les avances sur indemnités sont réservées aux entreprises dont le CA est inférieur ou égal à 1,5 million d’euros, moyennant une majoration de la prime. 
